
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  CILI ComtatVenaissin

ARRETE  TEMPORAIRE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

ANCIEN  CHEMIN  DE MAZAN

DU MARDI  16  AVRIL  2024  AU VENDREDI  3 MAI  2024

Pôle Travaux  et Développemenf  Duroble
2024  -  A -  SVRD -  285
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotamment les articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du i6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  de la prolongation  des travaux  de sondage  et de pose d'un
débitmètre  sur  conduite  d'adduction  d'eau  potable,  Ancien  Chemin  de Mazan  depuis  l'angle  de la
Traverse  des Saffres  et ce jusqu'à  l'intersection  du Chemin  de Carpentras  à Malemort,  effectués
du î6  avril  au 3 mai  2024,  par  l'entreprise  COLAS  FRANCE  -  Agence  de SORGUES,  domiciliée
CS 2012 Sorgues  - 84275  VEDENE  Cedex, il convient  de réglementer  la circulation  et le
stationnement  des véhicules  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

3 mal  2024,
Mazan,  au  droit  des  travaux  :

-  la route  sera  barrée  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un véhicule  de
chantier  ;

-  une  déviation  sera mise  en place  pour  les véhicules  légers  et le passage  des piétons.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS  FRANCE  -  Agence  de SORGUES  sera chargée  de la mise  en
place de la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra,  sur
l'invitation  qui  lui  sera faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,
restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraaction  aux présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.
Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le î6 avril 2024

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié le :

i 8 AVR, 2024 - =-

Administration  Générale

Cilô  our le Maire,
\!llT;-1.a"" a+'

e-Wvette  Guiou



rçcruoiiwut=  rrtatybgi.x DEPARTEMENT  DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
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A R R ETE  TEM  P O R AIR  E

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION ET LE ST ATIONNEMENT DES VEHICULES

PlACE  DU COLONEL  MOURET

VENDREDI 19 AVRIL 2024,
DE 16 HEURES A 18 HEURES

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD -  286
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LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
vu l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à MadameYvette  Guiou,  PremièreAdjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement Place du Colonel Mouret,  effectué  le îg  avril
2024, par ' , domiciliée à la même adresse, il convient  de

réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite  voie, afin d'y maintenir  la
sécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le vendredi  19 avril  2024,  de i6 heures à i8 heures,  Place  du  Colonel
Mouret,  au  droit  du  déménagement  :

-  autorisation de stationner sur la place « a-rrêt minute », sans gêner la circulation  des
autres  véhicules  ;

-  placer une protection  sous le bloc  moteur  afin  de protéger  les pavés ;

-  affichage de l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article  2 -  I sera chargée de la mise en place de la

signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui
sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police,  restituer  à tout  moment
la largeur  de la chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant
le Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée  en vigueur,
Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de Police, et
les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de l'application  du
présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le î6 avril 2024

VILLE  DE CARPENI  MS
publié  le :

1 8 AVR, 2[)24

Administratiün  Générale
vette  Guiou



DEPARTEMENT  DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
Capi(ale  du Comtat  Venaissin

ARRETE  TEMPORAIRE

REGLEMENTANT LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICUlES

RUE DE L'EVECHE

DIMANCHE  21 AVRIL  2024,

DE 8 HEURES A 19  HEURES

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD  -  287

PDP

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  leCode Général des Conectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1, L 2212-2  et L2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Madarne  Yvette  Guiou,  PremièreAdjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un emménagement, Rue de l'Evêché, effectué le a;.z avril 2024,
par domiciliée Rue l-  84200  CARPENTRAS, il convient  de
réglementer  la cîrculation  et le stationnement  des vèIucules  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la
sécurité  et le  bon  ordre,

ARRETE

Artide  i-  Le dimanche  21 avril  2024,  de 8 heures  à 19  heures,  Rue de l'Evêché,  au
droit  de  l?emménagement  :

numero
sans  gêner  les  accès  aux  commerces  ni  la  circulation  ;
placer  une  protection  sous  le  bloc  moteur  de  chaque  véhicule  ;
affichage de l'arrêté  48  heures àl'avance.

Article  2 -  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite
en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 - Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraaction aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en
vigueur.  Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »
accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,
et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de l'application
du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS Fait à Carpentras,  le :i6 avril 2024
Publié le :

I 8 AVR, 202'1 -

Administration Générale

3 ,!  Pë= Ouî le Maire



RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  CILI Con"iiafVenaissin

A R RETE  TEM  P O R AIRE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE ET PLACE D'INGUIMBERT

DU LUNDI 22 AVRIL  2024  AU VENDREDI3  MAI  2024

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD -  288

P

LE  M!kIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Co1lectivitésTerritoriales etnotammentles articles L2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du  î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  d'élagage,  Rue  et Place  d'Inguimbert,  effectués  du  22  avril

au 3 mai 2024,  par l'EURL  RIEU, domiciliée  î783 Avenue John Fitzgerald  Kennedy - 84200
CARPENTRAS,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite
voie,  afin  d'ymaintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARREÏE

Article  1-  Du  lundi  22  avril  2024  au vendredi3  mai  2024,  Rue et Place d'Inguimbert,
au  droit  des  travaux  :

- du  lundi  au  jeudi  et  le  vendredi  après-midi,  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le

qtütinnnpment  rùa  iulerdit=  sauf à unvéhicule  de chantier ;

-  l'entreprise  est  autorisée  à stationner  et  à s'arrêter,  avec  la  mise  en  place  d'une

déviation  piétons  ;

-  le vendredi  matin  l'entreprise  n'est  pas autorisée  à intervenir,  ni à stationner  en raison  du

marché  hebdomadaire.

Article  2  -  L'EURL  RIEU  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans  les

délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente  par  les services  de secours  ou  de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le i6 avril 2024

VILLE  DE  CARPENTRAS
publié  le :

't 8 AVR, ,;:ûïq

Administration  Générale Yvette  Guiou



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  du ComtatVenaissin

ARRETE  TEMPORAIRE

REGLEMENT  ANT LA CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JEAN  MOULIN

DU LUNDI 22 AVRIL 2024  AU VENDREDI  3 MAI  2024

Pôle  Travaux  et Développemen+  Dunoble
2024  -  A -  SVRD - 289
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Généraldes Conectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vo  l'arrêté  municipal  en date  du 16 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signahire  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  d'élagage  et d'abattage,  Avenue  Jean Moulin  depuis  le
rond-point  des Maquis du Ventouxt et ce jusqu'à la Rue %Allemand, effectués du 22 avril au 3 mai
2024, par I'EURL RIEU, domiciliée i783  Avenue John Fitzgerald Kennedy - 84200
CARPENTRAS,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite
voie,  afin  d'ymaintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

au  vendredi  :q mai  2024.  Avenue  JeanArticle  î -  Du  lundi  22 avril  2024  Moulin,  au
droit  des  travaux  :

-  la ehaussée  sera  rétrécîe  et IP sf'atîOlkliçiütail  eçi'a  î'nterdit,  sauf  à un  VéhiCule  de
chantier  ;

-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'EURL  RIEU  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans  les
délais légaux (48  heures à l'avance) et devra,  sur l'invitation  qui  lui  sera faite  en cas de nécessité
urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.
Ce dernier  peut  aussi être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents  placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le î6 avril 2024
VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

ï 8 AVR. 2ü24

Administratiün  Générale
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A R R ET E T EM  P 0  R A I R E

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU CHATEAU

JEUDI 25 AVRIL  2024,

DE 8 HEURES A 19 HEURES

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD -  290

PDP

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des ConectivitésTerritoria1es etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à MadarneYvette  Guiou,  PremièreAdjointe  au  Maire,

CONSIDERANT  au'en raison d'un emménagement, Rue du Château, effectué le 25 avril
2024,  par  .omiciliée à la même  adresse,  il convient  de réglementer  la
circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon
ordre,

ARRETE

Article  î -  Le jeudi  25 avril  2024,  de 8 heures  à îg heures,  Rue du Château,  au droit
de  l'emménagement  :

-  autorisation  de barrer  la rue,  avec pose d'une  signalisation  adéquate  en amont  ;

-  autorisation  de stationner  un  véhicule  après  15autre,  au  droit  du  numéro  ;
-  prévenir  les  riverains  au  préalable  ;

-  affichage de l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article  2 -  sera chargée  de la mise en place de la signalisation

nécessaire  dans  les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite
en cas de nécessité  urgente  par les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 - Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire  l'objet  d'un recours  en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux mois,  à compter  de son entrée  en

vigueur.  Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »

accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,
et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'application
du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le î6 avril 2024

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

) 8 AVR, 7024

Administration  Générale
Yvette  Guiou
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CARPENTRAS
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ARRETE  TEMPORAIRE

REGlEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE PORTE  DE MONTEUX

LuNDl  29 AVRIL  2024,

DE 8 HEURES A 19 HEURES

Pôle  Travaux  et Développement  Durable
2024  -  A -  SVRD -  291

PDP

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vu  l'arrêté municipal  en date du 16 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  pOrtant  délégation de fOnCtiOnS et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un emménagement, Rue Porte de Monteux, effectué le 29
avril 2024,  par  domiciliée  - 84200
CARPENTRAS,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur
ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î  -  Le lundi  29  avril  2024,  de 8 heures  à 19  heures,  Rue  Porte  de Monteux,  au
tPll;+  de lyellllllùiiagel1l(«L  *

-  autorisation  de  stationner  les  véhicules  en  alternance  au  droit  du  numéro
sans  gêner  la  circulation  ;

-  placer  une  protection  sous  le  bloc  moteur  de  chaque  véhicule  ;
-  affichage de l'arrêté  48 heures à l'avance.

Article  2 -  sera chargée  de la mise en place de la signalisation
nécessaire  dans  les délais  légaux (48  heures  à l'avance)  et devra,  sur l'invitation  qui  lui  sera faite
en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 - Il  n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai de deux  mois,  à compter  de son entrée  en
vigueur.  Ce dernier  peut  aussi être saisi  par application  informatique  « télérecours  citoyens  »

accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,
et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'application
du  présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

! 8 AVR. ;inph

Administration  Générale

(, ;y) r

Yvette  Guiou



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  dci Comtat  Venaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  GEORGES  CLEMENCEAU,  AVENUE  VICTOR  HUGO

ET PLACE  ARISTIDE  BRIAND

DU LUNDI  29 AVRIL  2024  AU VENDREDI  3 MAI  2024

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD  -  292

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles  articles L2212-1, L 2212-2  et L2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de bouchonnage  d'une  conduite  d'adduction  d'eau

potable,  intersection  de l'Avenue  Georges  Clémenceau,  de l'Avenue  Victor  Hugo  et de la Place

Aristide  Briand,  effectués du 29 avril au 3 mai 2024,  par l'entreprise  GASNAULT  BTP, domiciliée
Zone  de Prato III  - B P 12 -  84210  PERNES LES FONTAINES,  il convient de réglementer  la
circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  lesdites  voies,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le
bon  ordre,

Article  I - Du lundi  29 avril  2024  au vendredi  3 mai  2024,  Avenue  Georges
Clémenceau,  Avenue  Victor  Hugo  et  Place  Aristide  Briand,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  GASNAULT  BTP  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faite
en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le  présent arrêté  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

î 8 AVR, 2(24

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le i6 avril 2024

Yvette  Guiou



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  CI(I Coi'ntat  Venaissin

ARRETE  TEMPORAIRE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU MONT  VENTOUX

DU LUNDI 29 AVRIL  2024  AU VENDREDI 3 MAI  2024

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD  -  293

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 3:5-î  à L 325-13,  R 3:5-:t  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de reprise  des trottoirs  suite  aux  travaux  du Syndicat

Rhône  Ventoux,  rond-point  des Maquis  du  Ventoux  - Avenue  du Mont  Ventoux,  effectués  du :g

avril au 3 mai 2024,  par l'entreprise SOLS PROVENCE, domiciliée î53  Avenue  du Maréchal Leclerc
- 845îo  CAUMONT SUR DURANCE, il convient de réglementer la circulation et le stationnement
des véhicules  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

au  droit  des  travaux  :

la chaussée  sera  rétrécir  pt1p s+a'itioîuiiiîîcÏîl-iviaiiilcral,  saufàunvéMculedechantier  ;

la vitesse sera limitée à 3o krn/h  et la circulation se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  SOLS  PROVENCE  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui sera  faite
en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  IÏ n'est paS dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le i6 avril 2024

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

! 8 Alvp.. 2û2Ji

Administration  Générale

)
i J . . ., .
l-



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE V AUCLUSE

[ç.,a,=çlp==s
ARRETE  TEMPORAIRE

PORT ANT AUTORISATION  DE VOIRIE
CONCERNANT  lE MONT  AGE D'UN APPAREIl  DE LEV AGE

RUE EDOUARD  DALADIER

DU JEUDI 2 MAI  2024  AU VENDREDI 31 MAI  2024

Pôle  Travaux  e+ Développement  Durable
2024  -  A -  SVRD  -  294

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des ConectivitésTerritoriales etnotammentles articles L 2212-1,  L 2212-2  et L2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du  i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la pose d'une grue Potain MDT 238J10,  î66  Rue Edouard
Daladier, effectuée du 2 au 3î  mai 2024,  par l'entreprise POGGIA PROVENCE, domiciliée  126
Allée des Temples Perdus - 843oo CAVAILLON,  il convient de réglementer le montage de
l'appareil  de levage  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  :i -  Du  jeudi2  ma
droit  de  la  mise  en  place  :

l'entreprise est autorisée uniquement  à effectuer  le montage  de  la  gîe  Potain
MDT  238J10,  après avoir reçu l'avis favorable d'un bureau de contrôle externe.

Article  2 -  L'entreprise  POGGIA  PROVENCE  sera  chargée  de la  mise  en  place  de la  signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite
en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le i6 avril 2024

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

'[ 8 AVR. 2r)24

"-%r  le Maire,
' Là  P.yemière  Adjointe,

Yvette  GuiouAdministration  Générale



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉP ARTEMENT  DE V AuCLUSE

A R RETE  TEM  P O R AIRE

PORT  ANT  AUTORISATION  DE VOIRIE

CONCERNANT  L'UTILISATION  D'UN  APPAREIl  DE LEV  AGE

RUE EDOUARD  DALADIER

DU JEUDI2  MAI  2024  AU  MARDI  31 DECEMBRE  2024

Pôle Travaux  et Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD -  295

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUleCode  Généraldes ConectivitésTerritoriales etnotammentles  articles L2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du :î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de l'utilisation  d'une grue Potain MDT 238J10,  166 Rue Edouard
Daladier, effectuée du 2 mai au 3î décembre 2024,  par l'entreprise POGGIA PROVENCE,
domiciliée  126 Allée des Temples Perdus - 843oo CAVAILLON,  il convient de réglementer
l'utilisation  de l'appareil  de levage  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

R11P  Faou;,u'd  DJadier,

au  droit  de  l'utilisation  :

l'entreprise est autorisée à utiliser  la grue  Potain  MDT  238J10,  après avoir reçu
l'avis  favorable  d'un  bureau  de contrôle  externe.

Article  2 -  L'entreprise  POGGIA  PROVENCE  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire  dans  les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite
en cas de nécessité  urgente  par les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents  placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le i6 avril  2024

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

! 8 AVR. po»h

Administratiûn  Générale Yvette  Guiou



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  dci ComtatVenaissin

ARRETE  TEMPORAIRE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  FREDERIC  MISTRAL

DU lUNDI  6 MAI  2024  AU VENDREDI  24 MAI  2024

Pôle  Travaux  e+ Développemen+  Durable

2024  -  A -  SVRD -  296

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraldesConectivitésTerritorialesetnotammentlesarticlesLïzîï-î,Lïïîx-:p  etLzïî3-:i,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du :3  juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison des travaux d'hydrocurage, 233  Avenue Frédéric Mistral, effectués du
6 au 24 mai 2024,  par l'entreprise ENSIO, domiciliée 321 Allée des Platanes -  26270  LORIOL DU
COMTAT,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  voie,

afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  1undi6  mai  2024  au vendredi  24  mai  2024,  Avenue  Frédéric  Mistral,
au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétréeie  et'!"  i+gtiOlÏiîtuitiiL  bel'a  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée
par  feux  tricolores  suivant  avancement  des  travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  ENSIO  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de
nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou  de police,  restituer  à tout  moment  la  largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le i6  avril  2024

VILLE  DE CAF,PE-t-tÏ".aÏ-':
Publié  le :

Administration  Gén. i,  .=:



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitab'  du ComtatVenaissin

A R RETE  TEM  P 0  R AIRE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE ROMUALD  GUILLEMET

DU LUND1  13  MAI  2024  AU LUNDI  27  MA1  2024

Pôle  Travaux  et Développemen+  Durable

2024  -  A -  SVRD -  297

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des ConectivitésTerritoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
V[J  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du :3 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de raccordement Enedis, 4i  Rue Romuald Guillemet,
effectués du i3 au 27 mai 2024,  par la SARL FGM TP, domiciliée 205 Chemin de Malemort  -
8438o , il convient de réglementer la circulation  et le stationnement  des véhicules sur
ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  i3  mai  2024  au lundi  27 mai  2024,  Rue Romuald  Guillemet,  au
droit  des  travaux  :

l'arrêt  et  le  stationnement  seront  interdits.

Article  2 -  La  SARL  FGM  TP sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite  en cas de
nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Artiele  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents  placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le i6 avril  2024

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

! 8 AVR. 2!]2!i

La',première  Adjointe,

Yvette  Guiou

Administration  Générale



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  CILI ComtatVenaissin

ARRETE  TEMPORAIRE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JEAN-HENRI  FABRE

DU VENDREDI  17 MAI  2024  AU VENDREDI  31 MAI  2024

Pôle  Travaux  et Développemen+  Durable
2024  -  A -  SVRD -  298
P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraldesCoIlectivitésTerritoria1esetnotammentlesarticlesLzpîï-î,Lïziï-ï  etLïïî3-î,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de réparation  de conduite  sur  le réseau  Télécom,  268
Avenue Jean-Henri  Fabre, effectués du î7 au 3i  mai 2024,  par l'entrepüse  ENSIO, domiciliée 321
Allée des Platanes - 26270  LORIOL  DU COMTAT, il convient de réglementer la circulation  et le
stationnement  des véhicules  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  vendredi  :i7 mai  2024  au vendredi  3i  mai  2024,  Avenue  Jean-Henri
Fabre,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la  vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée
par  feux  tricolores  suivant  avancement  des  travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  EN8I0  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire
dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui sera  faite  en cas de
nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  envigueur.
Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le î6 avril 2024
VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié le :

Th 8 AVR. 7û2'1

Administration  Générale



REPUBLIQUE FRANÇAISE DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  CILI Comtat  Venaissin

A RR ETE  TEM  P 0 R AIRE

REGLEMENTANT  lA  CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  PETRARQUE

VENDREDI  19 AVRIL  2024

Pôle  Travaux  e+ Développemen+  Durable

2024  -  A -  SVRD  -  299

PDP

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L2212-1, L 2212-2 etL  2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à MadameYvette  Guiou,  PremièreAdjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la livraison  de béton,  Avenue Pétrarque, effectuée  le îg

avril 2024,  pour  domicilié  à la même adresse, il convient de
réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur  ladite  voie,  afin d'y maintenir  la
sécurité  et le bon  ordre,

ARREÏE

Article  1-  Le vendredi  19  avril  2024,  Avenue  Pétrarque,  au droit  de la  livraison  :

-  l@ chaussée  sera  rétrécie  ;

Article  2 -  sera chargé de la rnise en place de la signalisation nécessaire

dans les délais légaux (48'heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente parles services desecours ou de police, restituer àtout  momentlalargeurdela  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le :i7 avril  2024

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

ï 8 AVR. 202%

Administratiûn  Générale

Pour  le Maire,


